LUNDI DE LA SORBONNE : 11 janvier 2010
LA FILIERE AES

La filière AES, Administration Economique et Sociale manque de lisibilité et est souvent associée à la filière gestion. 

Quelques chiffres :

· Au niveau national, 51% des étudiants d’AES sont issus d’un bac général et 32% d’un bac technologique.
· Après la première année (L1), 49% des étudiants poursuivent dans la même filière, 13% changent de filière, quelques uns s’inscrivent en droit, 38% ne se réinscrivent pas en faculté.

· 35% des étudiants trouvent un emploi  dans la Fonction Publique et 65% dans des entreprises privées dans des métiers de la comptabilité, marketing, vente, ressources humaines…

Ce qu’en pensent les étudiants : ils apprécient la pluridisciplinarité et le bagage culturel apporté par l’enseignement des différentes matières. Ce n’est pas une filière assez connue, souvent mal perçue et pas assez professionnalisante. Ils sont très partagés sur les débouchés.

Monsieur Fortuné, responsable des L3 et M1 A.E.S. à Paris 1 Panthéon Sorbonne : la filière donne une formation générale en économie, droit et sciences sociales. Après un master 1, on peut trouver un emploi dans les secteurs de la gestion, l’administration et les ressources humaines ou intégrer un Master 2 recherche ou professionnel. De la L1  au Master, les unités de formation portent sur le droit, l’économie-gestion, les sciences humaines et sociales, l’histoire, un peu de maths appliqués  et d’informatique ainsi que des langues, et les spécialités sur l’économie et la politique sociale, l’administration politique, le droit social, les ressources humaines. En 1ère année de licence les étudiants travaillent, en plus de l’enseignement théorique, sur la méthodologie. En L3, un  stage est obligatoire, il est suivi d’un rapport. En Master, il existe 3 options : ressources humaines, politique sociale des organisations,  ou travail dans le monde associatif et  international. L’ensemble forme à l’analyse et à la compréhension des problèmes posés par l’entreprise, ainsi qu’à une bonne maitrise de l’expression orale et écrite. Après le M1, les étudiants vont en M2 droit ou restent en AES. Le master professionnel COSS (cadre des organismes du secteur social) est un débouché possible pour travailler dans les services de l’Etat et ses différents services parapublics ou dans le
Secteur associatif en tant que professionnel du secteur social, responsable des missions locales ou départementales d’action sociale.
Mme Sylvie VILTER, responsable de l’OVE (observatoire de la vie étudiante) à l’Université Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines a fait une étude sur les étudiants  de la filière  AES en 2006/2007 de l’université de St Quentin/Versailles et Paris 13. Cette étude a porté sur 220 étudiants en L1, ils n’étaient plus que 100 en L3 :
· 55% des étudiants venaient de bacs généraux

· 34% de bacs technologiques

· Quelques uns  de bac professionnels ou étrangers ou DAEU (diplôme d’accès aux études universitaires
· Il y a plus de filles que de garçons et elles sont plus souvent issues d’un bac général

· 22% des étudiants avaient obtenu une mention au bac

· L’âge moyen est de 18 ans

Après 4 ans :
· 45% des L1 sont en études  seulement

· 26% sont en études et emploi

· 20% sont en emploi

· 9% en recherche d’emploi

Poursuite d’études de la L1 à la L3 : certains étudiants passent en BTS ou IUT après la 1ère année. Il y a aussi quelques réorientations vers la gestion ou les sciences politiques après une L1 ou une L2. Les Masters 1 de St Quentin intègrent des écoles ou d’autres masters :

1) éco/gestion                               
2) sociologie,                                diversité de la poursuite d’études due à la pluridisciplinarité de                                  

3) sciences politiques                 la filière AES
4) droit
48% des étudiants ont une idée précise de leur futur métier, 38% une idée peu précise et le reste ne sait pas du tout.
Les professions envisagées sont :

· 23% dans les ressources humaines

· 15% dans la comptabilité, la gestion, les finances

· 14% dans la communication et le journalisme

· 9% dans le conseil et les professions juridiques

· 11% dans l’éducation
Les emplois exercés dépendent du niveau d’études (employés à cadres). Ils ont souvent été trouvés par candidature spontanée. Beaucoup en sont satisfaits et ne cherchent pas à changer.
Mme Anne FABRE, responsable de la licence professionnelle  « Métiers de la gestion des associations » à Paris Ouest Nanterre La Défense
La licence AES est pluridisciplinaire et donne des atouts pour entrer dans cette licence professionnelle Métiers de la gestion des associations. Elle a été ouverte à la demande du monde associatif car il y a un gisement d’emplois. Cette licence reçoit quelques  étudiants issus d’une L2 AES car beaucoup restent en L3 AES, et des étudiants venant d’une L2  sociologie, LEA mais aussi de BTS et IUT. Certains ont déjà une licence ou un master. On trouve un emploi dès la fin des études. Les métiers visés sont :
· assistant de gestion 

· Assistant administratif et financier
· Assistant chef de projet
· Directeur adjoint ou directeur de structures

La formation a pour but de former des gestionnaires du secteur associatif ou social capables de comprendre les enjeux nationaux, européens et internationaux de ce secteur, de répondre aux demandes de transparence et d'efficacité des donateurs et des bailleurs de fonds et de mettre en œuvre des compétences techniques et relationnelles dans les domaines organisationnel, administratif, financier, juridique et social. Elle se compose de :

· 444h  en cours et TD de septembre à mars avec des examens en janvier et mars.
· 150h de projet tutoré sur toute l’année dans des actions avec le secteur associatif proposées par l’université avec une soutenance en juin.

· 12 semaines minimum de stages d’avril à juin.

En termes de savoirs, il est demandé de maîtriser les instruments d'action internationaux et les connaissances juridiques, techniques et administratives et d’acquérir les techniques de gestion nécessaires à la crédibilité des associations. En termes de savoir-faire, il faut être capable de favoriser les relations entre les membres d'une association, de créer les synergies nécessaires à l'atteinte des objectifs stratégiques en utilisant les contraintes présentes et d’assurer la veille sur les dispositifs, les opportunités et réagir avec célérité.
L’équipe pédagogique se compose d’enseignants et de professionnels impliqués dans le monde associatif.
Une remise à niveau en comptabilité et en technologies de l’information et de la communication (TIC) est proposée au 1er semestre.

La promotion comporte 25 à 30 étudiants sélectionnés parmi une centaine de dossiers de candidatures et est composée de profils variés : L2, L3, BTS, DUT, salariés en formation continue qui peuvent  bénéficier de la VAP (valorisation de l’expérience professionnelle) et n’ont pas forcément un niveau de L2. Les candidatures se font  sur le site Sésame de l’université (dossier + entretien).
Le taux de réussite est plus élevé qu’en L3 AES. L’insertion professionnelle est bonne  et se fait pour 50% dans le monde associatif. Quelques étudiants sont embauchés à l’issue du stage et ceux qui trouvent le plus rapidement sont ceux qui avaient déjà une activité dans les associations. Certains étudiants poursuivent en master professionnel dans le domaine de l’humanitaire ou du contrôle de gestion ou en licence pro ressources humaines. Les compétences acquises sont transférables dans d’autres secteurs que l’associatif.
La filière AES de Paris 10 appartient à la filière des sciences humaines. La L1 est assez généraliste, la L2 et la L3 proposent 1 ou 2 spécialités dans 4  parcours : gestion des organisations, ressources humaines, commerce internationale, sciences sociales et politiques. Cette licence permet d'accéder aux masters Recherche ou Professionnels de Sciences humaines et sociales, mention Sciences sociales et économiques, mention Economie et société (Analyse du travail, des Organisations et de Gestion de l’Emploi, ATOGE),  ou de Droit, économie, gestion, mention sciences humaines et sociales.
M. SMIDA, responsable du Master « Management des organisations sanitaires et sociales » à Paris Nord 
Ce master a pour but de former des directeurs  d’établissements hospitaliers et médico sociaux privés, formation autrefois réservée à l école de santé publique. C’est un master de gestion spécialisé dans le secteur social et médico social qui appartient à la mention gestion des organisations. Trois piliers dans la formation qui permettent de former des intermédiaires de structures qui se comprennent mal (santé, économie, gestion…) :
· Gestion + management : comptabilité générale, comptabilité financière, stratégies

· Droit

· Secteur sanitaire 

C’est une formation initiale  avec des objectifs scientifiques, pédagogiques et professionnels  en vue de former des gestionnaires généralistes capables de négocier. Le stage est obligatoire : 8 semaines en M1 et 12 semaines en M2. L’équipe pédagogique est composée d’universitaires et de professionnels. Le taux d’insertion professionnel  est de 80% dans le secteur pour lequel les étudiants sont formés. Certains obtiennent un emploi dès le stage de M1. Les étudiants viennent d’horizons divers, 1/3  n’arrivent qu’en M2. 
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